
 

Haro sur nos salaires 
 

Pas d’augmentation du point 
d’indice 
Marylise Lebranchu, ministre de la ré-
forme de l’Etat et de la fonction publi-
que, annonçait en juin dernier le prolon-
gement du gel du point d’indice pour 
2014, ainsi que pour 2015 si le gouver-
nement suit les vœux de la Cour des 
Comptes. 
 
4 ans de blocage des salaires, c’est un 
hold-up de 10% sur le pouvoir d’achat 
des fonctionnaires. 
 
Le point d’indice n’a pas augmenté 
depuis le 1er juillet 2010, soit 3 ans que 
nos salaire stagnent ! 
Mme Lebranchu a souligné que néan-
moins les carrières des catégories C 
seraient revalorisés dès le 1er janvier 
2014.  
 

Une augmentation bidon des 
catégories C !! 
Les catégories C, celles qui touchent le 
moins (50% des effectifs), se verraient 
donc augmentées de 200 à 300 euros 
brut par an, soit entre 14 et 19 euros net 
par mois… 
Cette augmentation ne reste qu’un effet 
d’annonce sans réelle conséquence sur 
nos salaires. D’ailleurs l’ensemble des 
organisations syndicales, dont SUD 
Solidaires, ont rejeté les nouvelles gril-
les salariales proposées par le cabinet 
de Mme Lebranchu.  
Le sujet sera de nouveau abordé fin 
octobre dans le cadre de la 
« modernisation » des déroulements de 
carrière et de la rémunération cette fois 
ci de l’ensemble des fonctionnaires. 
Comme si cela ne suffisait pas, cet été 

ce sont les taux de promotion pour le 
passage en classe supérieure qui ont 
été revu à la baisse. L’arrêté du 15 
juillet frappe drastiquement les agents 
de la fonction publique hospitalière, 
qu’ils soient administratifs ou soignants. 
 
On le comprend bien nos salaires ne 
suivent plus depuis longtemps l’aug-
mentation du coup de la vie. Le calcul 
des retraites étant calculées par rapport 
aux salaires que nous touchons, il est 
facile de comprendre le mal aise de nos 
collègues partant en retraite. 

 
Pas de salaire inférieur à  
1700 €, et 300 € d’augmen-
tation salariale mensuelle 
immédiate pour les salariés 
du public et du privé.  

 

Haro sur nos retraites 
 

Reculer l’âge de la retraite : 
une régression sociale inac-
ceptable 
Le Gouvernement tente de nous faire 
croire que « le recul de l’âge de la re-
traite est inévitable puisque l’espérance 
de vie augmente ». 
Pourtant, ce n’est pas un phénomène 
nouveau : l’espérance de vie a triplé 
en 250 ans, en passant de 25 ans à 
plus de 80 aujourd’hui. 
Par contre l’espérance de vie en bonne 
santé n’augmente pas ! 
 
Rappelons que le progrès social, dont la 
baisse du temps de travail et une re-
traite de qualité avant d’être usé, a lar-
gement contribué à augmenter l’espé-
rance de vie. Un recul de l’âge de la 

retraite aurait des conséquences néfas-
tes sur cette espérance de vie.  
Que signifie alors de faire travailler les 
gens peu de temps avant leur invalidi-
té ? Le Conseil d’Orientation des Retrai-
tes pronostique un équilibre des systè-
mes de retraite en repoussant de 7 ans 
l’âge de départ en retraite, ce qui lais-
serait, en moyenne, 6 ans pour profi-
ter de la retraite… 4 ans pour les 
ouvriers. 
 
Autre argument avancé voulant justifier 
le recul de l’âge des retraites : « Il y a 
trop de retraités par cotisant ». 
Le ratio retraités/cotisants dépend de 
facteurs multiples, comme le niveau de 
chômage, les taux d’activité des hom-
mes, des femmes, par âge, l’immigra-
tion… qui dépendent en grande partie 
des politiques qui seront menées. 
Certes, le nombre de retraités va provi-
soirement augmenter avec l’arrivée à 
l’âge de la retraite des « babyboomers » 
de l’après-guerre… jusqu’en 2035, puis 
va diminuer. 
 
Au fil du temps, le poids des retraites 
dans la richesse nationale n’a cessé 
d’augmenter, en lien avec l’allonge-
ment de l’espérance de vie… sans em-
pêcher l’augmentation du niveau de vie 
des actifs plus productifs. 
 
Qui peut réellement continuer à travail-
ler au-delà de 60 ans, à part les diri-
geants et les politiques qui prônent le 
recul de l’âge de la retraite ? 
 

La retraite, c’est aussi une 
question de partage du travail ! 
 

Pas de retraite 
inférieure au SMIC ! 

Les réformes successives de 1993, 1995, 2003, 2007, 2010, ont baissé nos re-
traites en moyenne de 30 %, réformes prisent jusque là par des gouverne-
ment de droite uniquement...  
La moyenne générale des retraites est de 1200 euros : comment vivre décem-
ment avec ça ? Il faut les ré-augmenter, les indexer sur les salaires, l’égalité 
femmes hommes, pas de retraite en dessous du Smic. 
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Face aux mauvais coups qui se préparent, 
une riposte massive et unitaire s’impose ! 

Touche pas à ma retraite ! 
Pas un trimestre de plus ! Pas un euro de moins ! 

Organisons la mobilisation interprofessionnelle : 

Le départ avec une retraite complète à 60 ans, à 55 ans 
pour les salarié-es ayant subi des travaux pénibles et main-
tien des régimes spéciaux. 
 
La suppression de la décote qui pénalise les personnes 
qui ont eu des carrières heurtées et particulièrement les fem-
mes. 
 
L'indexation des pensions sur l’évolution des salaires, 
afin de maintenir la parité d’évolution des revenus entre ac-
tifs et retraité-es, et des salaires pris en compte pour le cal-
cul du montant de la retraite. 
 
Une retraite qui garantit un taux de remplacement de 75 % 
du salaire pour une carrière complète et le retour aux 10 
meilleures années pour les salarié-es du privé et le maintien 
du calcul sur les 6 derniers mois pour les fonctionnaires. 37,5 
annuités de cotisations pour avoir une retraite à taux plein et 
en premier lieu abandon de la règle adoptée en 2003 qui 
affecte la plus grande partie de la croissance de l’espérance 
de vie à l’augmentation de la durée de cotisation. 
 
La validation (sans rachat) des périodes de chômage, 
d’étude et de stage dès l’âge de 18 ans. 
 
Pas de retraite inférieure au SMIC. 
 
Revalorisation du minimum vieillesse et du minimum 
contributif. 

Un plan de rattrapage des salaires des femmes au 
titre de la réparation des inégalités (comme l’ont fait 
certaines entreprises), ce qui contribue à augmenter 
les recettes en cotisations pour les retraites et amé-
liore les futures pensions, avec sanction financière à 
la clef en cas d'absence de résultats concrets. 
 
La majoration du taux de cotisation des em-
ployeurs pour les emplois à temps partiel, par 
exemple cotisation sur une base de temps plein. 
 
Une répartition plus juste des bonifications pour 
enfants : la bonification de pension de 10% pour trois 
enfants accordés aux parents rapporte plus aux pères 
(qui ont de meilleurs salaires) qu’aux mères : elle 
devrait être forfaitisée par exemple. Les droits fami-
liaux devraient être harmonisés entre régimes. 
 
Le remplacement des mesures de type de l’alloca-
tion parentale d’éducation par une mesure égali-
taire de congé parental, c’est-à dire destinée à être 
prise par les deux parents. 
 
L'amélioration du taux d’emploi des femmes et 
diminution du temps partiel imposé ou « choisi 
faute de mieux » par le développement d’un service 
public d’accueil de la petite enfance, et de services 
d’aide à la perte d'autonomie.  

SUD santé Solidaires revendique :  


